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Gouvernement du Québec

Décret 1177-2018, 15 août 2018
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-
Sébastien Brunet comme juge de la cour municipale 
commune de la Ville de Deux-Montagnes

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Jean-Sébastien Brunet de Sainte-Marthe-
sur-le-Lac, avocat et membre du Barreau du Québec, soit 
nommé en vertu des articles 32 et 38 de la Loi sur les cours 
municipales (chapitre C-72.01), durant bonne conduite, par 
commission sous le grand sceau, juge de la cour municipale 
commune de Deux-Montagnes, pour exercer les juridictions 
prévues par les articles 27, 28 et 29 de cette loi;

QUE cette nomination prenne effet à compter du 
16 août 2018.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69386

Gouvernement du Québec

Décret 1178-2018, 15 août 2018
CONCERNANT la désignation de deux juges coordon-
nateurs adjoints de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu des articles 105.2 et 105.3 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge en 
chef de la Cour du Québec peut, lorsque les circonstances 
l’exigent, désigner parmi les juges de la Cour, avec l’appro-
bation du gouvernement, un maximum de douze juges coor-
donnateurs adjoints et, de la même manière, déterminer la 
durée de leur mandat qui est d’au plus trois ans, lequel peut 
être renouvelé;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 831-2016 du 
21 septembre 2016, la désignation par la juge en chef de 
monsieur le juge Claude Leblond à titre de juge coordon-
nateur adjoint a été approuvée par le gouvernement, que 
son mandat se termine le 31 août 2018 et qu’il y a lieu, 
conformément à la demande de la juge en chef, d’approuver 
son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 832-2016 du 
21 septembre 2016, la désignation par la juge en chef de 
monsieur le juge Claude Laporte à titre de juge coordon-
nateur adjoint a été approuvée par le gouvernement, que 
son mandat se termine le 31 août 2018 et qu’il y a lieu, 
conformément à la demande de la juge en chef, d’approuver 
à nouveau sa désignation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, à titre de juges coor-
donnateurs adjoints, de madame la juge Dominique B. 
Joly et de monsieur le juge Claude Laporte;

QUE les mandats des juges Dominique B. Joly et Claude 
Laporte s’échelonnent du 1er septembre 2018 au 31 août 
2020.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69387

Gouvernement du Québec

Décret 1179-2018, 15 août 2018
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-
Rosemond Dieudonné comme membre travailleur 
social du Tribunal administratif du Québec, affecté à 
la section des affaires sociales

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice admi-
nistrative (chapitre J-3) prévoit que le Tribunal adminis-
tratif du Québec est composé de membres indépendants 
et impartiaux nommés durant bonne conduite par le gou-
vernement qui en détermine le nombre en tenant compte 
des besoins du Tribunal;

ATTENDU QUE l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce Tribunal sont choisis parmi 
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de 
recrutement et de sélection établie par règlement du 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que 
le gouvernement fi xe, conformément au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du Québec (chapitre 
J-3, r. 3.1) édicté en application de l’article 56 de cette 
loi, la rémunération, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail des membres de ce Tribunal;
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ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du Québec (chapitre J-3, r. 2), la secrétaire 
générale associée responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif a formé un comité de sélec-
tion pour examiner notamment la candidature de monsieur 
Jean-Rosemond Dieudonné;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport à la 
secrétaire générale associée, à la ministre de la Justice et 
aux ministres responsables de l’application des lois pré-
voyant un recours devant la section du Tribunal visée par 
le recrutement;

ATTENDU QUE la consultation requise par le Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées membres du Tribunal admi-
nistratif du Québec a été effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE monsieur Jean-Rosemond Dieudonné, délégué aux 
plaintes et à la qualité des services, Centre intégré de santé 
et de services sociaux de l’Outaouais, soit nommé à comp-
ter du 27 août 2018, durant bonne conduite, membre tra-
vailleur social du Tribunal administratif du Québec, affecté 
à la section des affaires sociales, au traitement annuel de 
113 541 $;

QUE monsieur Jean-Rosemond Dieudonné bénéfi-
cie des conditions de travail prévues au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du Québec (cha-
pitre J-3, r. 3.1);

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de mon-
sieur Jean-Rosemond Dieudonné soit à Montréal.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69388

Gouvernement du Québec

Décret 1180-2018, 15 août 2018
CONCERNANT la nomination et la rémunération des 
membres du comité de la rémunération des juges

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 246.29 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (cha-
pitre T-16), est institué un comité de la rémunération des 
juges;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 246.30 de cette loi, le 
comité exerce ses fonctions en formation de trois membres 
et qu’une de ces formations exerce les fonctions du comité 
eu égard aux juges de la Cour du Québec, une autre eu 
égard aux juges de paix magistrats et une autre eu égard 
aux juges des cours municipales, auxquelles s’applique la 
Loi sur les cours municipales (chapitre C-72.01);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 246.31 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, modifi é 
par l’article 36 de la Loi visant notamment à rendre l’admi-
nistration de la justice plus effi cace et les amendes aux 
mineurs plus dissuasives (2015, chapitre 26) le comité est 
formé de cinq membres, nommés par le gouvernement 
pour un mandat de quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 246.31 de cette loi, le juge en chef de la Cour du 
Québec, la Conférence des juges de la Cour du Québec, 
la Conférence des juges municipaux à titre exclusif du 
Québec, la Conférence des juges municipaux du Québec, 
la Conférence des juges de paix magistrats du Québec 
et le gouvernement désignent, d’un commun accord, les 
membres du comité, y compris le président, ainsi que les 
membres qui composent chacune des formations;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 246.31 de cette loi, modifi é par l’article 36 de la Loi 
visant notamment à rendre l’administration de la justice 
plus effi cace et les amendes aux mineurs plus dissua-
sives, à défaut d’accord au plus tard le 15 juillet 2018, les 
membres sont désignés de la manière suivante :

1° un membre est désigné d’un commun accord par le 
juge en chef de la Cour du Québec et par la Conférence 
des juges de la Cour du Québec;

2° un membre est désigné d’un commun accord par 
le juge en chef de la Cour du Québec, par la Conférence 
des juges municipaux à titre exclusif du Québec et par la 
Conférence des juges municipaux du Québec;

3° un membre est désigné d’un commun accord par le 
juge en chef de la Cour du Québec et par la Conférence 
des juges de paix magistrats du Québec;

4° un membre est désigné par le gouvernement;

5° un membre qui agit à titre de président du comité 
est désigné d’un commun accord par le juge en chef de 
la Cour du Québec, la Conférence des juges de la Cour 
du Québec, la Conférence des juges municipaux à titre 
exclusif du Québec, la Conférence des juges municipaux 
du Québec, la Conférence des juges de paix magistrats du 
Québec et le gouvernement. À défaut d’accord, le gouver-
nement, après consultation du juge en chef de la Cour du 
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